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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   2 juin 2022

DCM N°   22-06-02-19

Objet : Retrait de la délibération N°21-05-27-17 ' Acquisition par la Ville de METZ de 
parcelles EPFL situées sur le territoire de COINCY ' et accord de la Ville de METZ pour
désigner un tiers acquéreur.

Rapporteur:   M. DAP

Depuis  le  début  des  années  1980,  la  Ville  de  METZ  a  souhaité  constituer  des  réserves
foncières sur différents secteurs et a sollicité le concours de l’ex Etablissement Public Foncier
de  Lorraine  (EPFL)  pour  l'acquisition  d'emprises  dans  le  cadre  de  diverses  opérations
d'aménagement et d'urbanisation programmées.

En particulier, par la convention du 22 septembre 1995, complétée d’un avenant le 24 mars
2004, la Ville a confié à l’EPFL le portage foncier de plus de 35 hectares de terrains destinés à
l’origine à l’extension de la zone ACTIPOLE, mais situés sur la commune de COINCY.

En l’absence de projet, une nouvelle convention a été signée le 7 novembre 2013, suivie d’un
avenant en date du 30 juin 2018.

Cette dernière convention est arrivée à échéance le 30 juin 2021. Aussi le 27 mai 2021, par
délibération N°21-05-27-17, la Ville de Metz a décidé de racheter ces terrains classés en zone
1AUX  du  Plan  Local  d’Urbanisme  de  COINCY,  représentant  une  superficie  totale  de
37 hectares 62 ares et 71 ca pour un montant global de 1 970 409,74 €.

Cependant, en septembre 2021, Monsieur le Président de la Communauté de Communes Haut
Chemin Pays de Pange (CCHCPP), dont COINCY est une commune-membre, a fait part à
Monsieur Le Maire de son intérêt quant à l’acquisition de ces terrains. En conséquence, le
rachat  par  la  Ville  a  été  suspendu  et  la  délibération  susvisée  n’a  connu  aucun  début
d’exécution.

Par courrier du 9 mars 2022, la CCHCPP a formalisé auprès de la Ville de METZ son souhait
d’acquérir la totalité de ces terrains.

Il  est  donc  proposé  de  retirer  la  délibération  précitée  et  d’accéder  à  la  demande  de  la
CCHCPP, en acceptant la cession desdits biens à son profit, comme le permet la disposition de
la  Convention  Foncière  du  7  novembre  2013  reprise  à  l’article 4- « Engagement  de  la



commune ».

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code général des collectivités territoriales,
VU la convention foncière du 7 novembre 2013, notamment son article 4, et l’avenant du 14
mai 2018,
VU la délibération N°21-05-27-17 en date du 27 mai 2021 intitulée « Acquisition par la Ville
de Metz de parcelles EPFL situées sur le territoire de COINCY »,
VU  l’absence  de  tout  commencement  d’exécution  de  la  délibération  N°21-05-27-17  et
l’absence de signature de tout acte,

CONSIDERANT la demande de la Communauté de Communes Haut Chemin Pays de Pange
d’acquérir les terrains objet de la convention foncière, tel qu’il résulte de son courrier en date
du 9 mars 2022,
CONSIDERANT que l’article 4 de la convention foncière précitée prévoit que la cession des
biens objet de la convention pourra avoir lieu au profit d’acquéreurs présentés ou acceptés par
la collectivité,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE RETIRER la délibération N°21-05-27-17 portant acquisition auprès de l’EPFGE
de terrains situés sur la commune de COINCY et représentant une superficie totale de
37 hectares 62 ares et 71 ca pour un montant global de 1 970 409,74 €,

- D’ACCEPTER la cession desdits biens au profit de la CCHCPP, comme le permet la
disposition  de  la  Convention  Foncière  du  7  novembre  2013  reprise  à
l’article 4- « Engagement de la commune »,

- D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à régler les détails de cette
opération immobilière et à signer tous documents y afférents.

Service à l’origine de la DCM : Stratégie Foncière 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 3.1 Acquisitions

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 36 Absents : 19 Dont excusés : 13



Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 




























